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Pipermont 
Personne ne connaît Pipermont, par la 

simple raison que Pipermont n'existe pas. Si 
Pipermont existuit, il serait situé au bord 
d un fleuve ou d une rivière. Dieu, dans sa 
sollicitude infinie pour les humains, n'ayant 
jamais négligé de placer, même le plus hum
ble canton, à proximité d'un cours d'eau. On 
verrait a Pipermont, comme dans toute ville 
qui se respecte, une église monumentale, vé
ritable chet-d'œuvre darehitecture.dont l'en
tretien absorberait une bonne partie des 
fonds communaux, et, en revanche, une mai
rie délabrée pour la conservation de laquelle 
la majorité conservatrice du conseil muni
cipal reluserait de donner un sou. J'oublie 
do dire que Pipermont serait situé en Breta
gne, dans les environs d'un Loudéac quel
conque, et que ses habitants, pour la plupart, 
seraient prêts à défendre leur curé contre 
lous les fonctionnaires de l'ordre administra
tif. 

Vous voyez ce curé d'ici. A-t-il trente ans ! 
Il est maigre comme un cent de clous, a dr-
joues creuses et des yeux de braise. 

En a-t-il cinquante ? Il est gras à lard cl i 
des regards polissons. 

Il dîne souvent au château, préside à table, 
et, sous prétexte de découper la volaille, la 
bâche comme un rustre qu'il est. 

Le comte fait bien la grimaoe ; mais com
me la comtesse s'en amuse, cela empêche no-
Ire homme d'être cassé aux gages. 

Supposons un moment que Pipermont 
existe. 

— Eh bien, monsieur le curé, que dites-
Vous de notre nouveau maire ? 

— Heu... heu... madame la comtesse, pas 
grand'chose de bon. D abord, c'est un franc-
maçon. 

Autrefois, l 'assistance eut été secouée d'un 
frisson d'horreur en entendant cette nou
velle : aujourd nui les invités se contentent 
de serrer les poings avec colère. Un franc-
maçon pour maire".' ils n'ont jamais vu cela. 

— J'espère, monsieur le curé, ajoute le 
comte «14 frawtmrit les sourcils, que voua ne 
lui avez pas lait l 'honneur de lui adresser la 
parole ? 

— Dieu m'en garde .monsieur le comte ', 
je ne cause pas avec Satan ! 

Il ment, le bon curé, mais ne lui en vou
lons pas. c'est pour la bonne cause. Il a 
parlé au.maire le jour même de son élection. 
î t voici, rendue aussi fidèlement que possi
ble, une partie de la conversation qu'ont eue 
ces deux fonctionnaires '. 

— Quelles seront nos relations ? monsieur 
le maire. Voulez-vous me confier ce que vous 
entendez faire ? 

— Essayer d'assurer la prospérité de la 
commune, avec le concours de mes collègues 
du Conseil municipal. 

— Et le mien aussi, sans doute t 
— Je ne repousse pas vos bons offices, 

monsieur le curé ; mais, à aucun prix, je ne 
consentirai à les acheter. Pour vous dire 
toute ma pensée, j 'a imerais à vous voir ne 
vous occuper que des choses concernant vo
tre ministère. 

— Laissez-moi vous remercier d'aller ainsi 
au-devant de ma pensée. Je vois que vous 
comprenez que notre église ne peut pas res
ter plus longtemps dans l'état de délabre
ment où elle est actuellement, et que vous 
êtes tout disposé à faire voter des fonds pour 
en restaurer le clocher. Les fidèles et moi 
nous vous en serions reconnaissants. 

— Voua m'avez mal compris, monsieur le 
curé. Votre église est un palais comparée à 
notre maison de ville. La première saignée 
que nous ferons aux fonds communaux sera 
pour réparer cette dernière. 

— Que me dites-vous ! Il ne s'y trouve que 
trois employés et un secrétaire, et vous vou
lez dépenser l'argent des contribuables pour 
si peu de monde '. 

— Vous oubliez que tous les habitants ont 
affaire à la mairie pour les naissances, les 
mariages, les décès, la délivrance des pièces 
administratives, etc., et que nous devons 
leur épargner le désagrément de recevoir des 
plâtras sur la tête. . . 

— Nos fidèles seront-ils moins bien traités 

Suand ils se rendront dans la maison de 
lieu *? 
— Oh ! la maison de Dieu... 
— Parfaitement. Dieu a ses temples com

me les hommes ont leurs maisons de ville. 
— Dites à Dieu, dans ce cas, de vous four

nir les fonds nécessaires pour restaurer vo
tre église. 

— Vous ne parlez pas sérieusement, M. le 
Maire. 

— N'allons pas par trente-six chemins. 
Votre Dieu est-il tout puissant î 

— U l'est, 
— Alors, si vous ne voulez pas qu'il vous 

procure des fonds, obtenez de lui qu'il empê
che son temple de tomber en vétusté. 

— Il ne fait rien que de raisonnable. 
— C'est sans doute pour cela que votre 

clocher s'est effondré sous les effets de la 
foudre. Remarquez en passant que rien n'o
blige les habitants à se rendre a l'église, tan
dis qu'ils sont obligés d'aller à la mairie. 

— Tenez, monsieur le maire, entamons un 
sujet sur lequei nous nous entendrons mieux. 
Parlons de nos pauvres. 

— Pas de sujet plus intéressant, je vous 
J'accorde. 

— Vous savez que je reçois des dons im
portants de la noblesse du pays ? 

— Vous ne me le diriez pas, que je m'en 
douterais. 

_ Dont on me laisse la libre disposition ! 
— Cela prouve la confiance que les dona

teurs ont en vous. 
— Faites réparer notre église, je vous pro

mets de vous revaloir cela avec vos pauvres. 
Qu'eiitendez-vous par mes pauvres ? 

Vous avez donc les vôtres T 
11 v a les fidèles qui fréquentent l'église 

et les athées qui s'éloignent volontairement 
de la maison du Seigneur, autrement dit les 
personnes bien pensantes et les gens sans 
religion. , • 

— Vous êtes bien bon de parler d abandon
ner une jwibe de vos revens» aux cens sans 

religion ; nous autres,trois points,nous avons 
pour principe de soulager toutes les misères. 

— 11 y en a de plus respectables les unes 
que les autres. 

— D'accord ; mais il faut les mesurer avec 
la même aune. Pour vous, la î liséré d'un 
pauvre diable n'est pas respectable qu'autant 
qu'il va a la messe, tandis que poui ..uus est 
respectable toute misère dont la paresse ou 
l'inconduite n'est point la cause. 

C'est sur ces dernières parole {ue le prê
tre et le magistrat municipal s l iaient quit
tés, en se gratifiant mutuellement d'un coup 
de chapeau assez sec. 

Parmi les convives réunis autour de la ta
ble du châtelain, s'en trouvait un, ce soir-là, 
dont la teinte politico-religieuse était as=ez 
mal définie. Le docteur K... était un plaisant 
à froid, doublé d'un sceptique, que le comte 
recevait chez lui un peu par crainte des 
coups de sang dont il se savait m ;nacé. On a 
beau posséder 250 mille livres de rentes, 
comment en jouir si l'on n'a pas sous la 
main un praticien capable de vous remettre 
sur pieds dans le cas où la maladie menace 
de vous terrasser ? 

Le docteur K..., à cause de ses idées sub
versives, était parfois rabroué de la belle 
façon, quand il se permettait de critiquer les 
•lces généralement admises par les amis du 

tvinte ; mais il avait le bon esprit de ne s'en 
point formaliser. 

— Une conversion à tenter '. monsieur le 
curé, lança-t-il d'un bout de la table à l'autre. 

— Une conversion à iaire. riposta le pas
teur, A vous les corps ; à nous les âmes. 

— Avec cette différence, éminent confrère, 
que vous possédez le remède qui guérit, alors 
que bien souvent nous sommes réduits a 
chercher celui qui simplement soulage. 

— Je materai ce franc-maçon ; je vous en 
donne ma parole. 

— Convainquez-le de la nécessité de répa
rer votre clocher, vous lui aurez déjà fait 
faire un grand pas dans la voie du salut. 

— Il le réparera, ou je demanderai mon 
changement à Monseigneur. 

— Oh .' surtout, monsieur le curé, pas de 
question d'amour-propre, dit la comtesse, qui 
tremblait à la pensée de changer de Direc
teur de conscienoe. 

— Attendons qu'il se marie ; nous verrons 
après. 

— A quarante-neuf ans, qui se libre-pen
seur épouse-t-il ? demanda d'un air dédai
gneux la femme de l'ingénieur en chef des 
Ponts-et-Chaussées. 

— La veuve de l'avoué X... 
— Mais elle est votre pénitente ! fit le doc

teur. 
— Précisément, répondit le curé d'un air 

radieux, en essuyant ses doigts gras à sa 
soutane. 

Les hommes échangèrent des regards, les 
femmes un sourire. Mieux que quiconque 
elles savaient quelle influence peut prendre 
sur un mari le prêtre auquel la femme, par 
faiblesse, raconte en détail tout ce qui se 
passe dans son ménage. Si le nouveau maire 
entendait ne faire aucune concession au re
présentant de la religion, il n'aurait, une 
fois marié, qu'à bien se tenir. 

— Vous avez le bon bout, dit étourdiment 
le docteur ; si vous le gardez, vous l'amène
rez sûrement à résipiscence. 

— Docteur ! gronda le comte en le regar
dant sévèrement 

— Pardon, ajouta le praticien en manière 
d'excuse, j'oubliais "ue ce qu'on dit au con
fessionnal est perdu pour tout le monde. 

Et, plus bas, son voisin l'entendit mur
murer : 

— Quelle blague que le secret de la con
fession 1 

G. POTRON. 

siste à une exécution, — six jours ^près il I 
tue sa maltresse ; à Stockolm un ouvrier as- ' 
sassine un de ses camarades en revenant ! 
d'une exécution ! 

La peine de mort est donc inutile. Loin de j 
se* ir d enseignement, de leçon, elle démora- : 
lise et Jules Simon a pu dire avec éloquence 
qu' ii il y a dans l'échafaud une sorte de pro
vocation qui fait pulluler le criaie. a 

Xou. la peine de mort ne "»ert à rien, sinon i 
qu'à empêcher la réparation due à un inno- î 
cent lorsque, par hasard, il y a eu erreur ju
diciaire. C'est une pratique indigne de la ci
vilisation, c'est une honte qui se répercute 
sur l'humanité toute entière... 

Que M. Loubet préserve de cette honte no
tre ville ! ^ 

M. Loubet, qui a été avocat, est un hom
me sensible à tous les sentiments de pitié et 
de miséricorde. 11 ne s'associera pas à la Cour 
de Douai. Il voudra que l'on empêche Bou
che de faire une autre victime, mais sa main 
de borret brave vieillard ne contresignera pis 
l'arrêt de mort. Nous n 'aurons pas daube 
sanglante, à Lille. 

A bas la guillotine 1 
G. SiAUVE-E\.»USY. 

M. D R O N 
M. Gustave Dron, maire et député de Tour

coing, a été nommé, après ballottage, mem
bre du Conseil Supérieur du Travail. 

L'Avenir, de Roubnix-'I ourcoing, fait g/and 
éclat autour de celte élection. 

1: i > a pourtant point de quoi ! 
C est, en effet, grâce à l'appui des mélinis-

tes et des réactionnaires que M. lu un u eié 
élu, — la joie exubérante de i'.tt;e/ur nous 
oblige à le rappeler. 

Au premier tour de scrutin, c'est-à-dire le 
11 novembre, les groupes de gauche 
mis d'accord pour présente: u a radïçui. M. 
P&jot M ua •octaOiaA*. s>*iM ami-gj'SW— mm i 
les deux postes vacants au Conseil Supérieur 
du Travail. 

A ces deux noms, les réactionnaires e' les 
mélinistes opposèrent ceux de MM. Sibille 
et... Dron ! 

Nous avons relaté le fait en son te:i>] -
M. Pajot fut seul élu. La manœuvre à la

quelle s'était associé M. Dron empêcha notre 
ami Krauss de passer. 

Au second tour. M. Dron remporta péni
blement sur Krauss 

Y a-t-il lieu pour M. Dron et ses amis de 
chanter victoire ? 

Nous en faisons juges tous les républicains 
de Tourcoing qui'savent que M. Dron ne doit 
son siège à la Chambre qu'à la di 
à l'abnégation des socialistes. 

En rompant de lui-même cette discipline 
pour une satisfaction bien maigre en soi. M. 
Dron s'est expose à se faire retourner un jour 
l 'argument. 

Il n'v aura lieu ni de s en étonner, ni de le 
plaindre. 

G. S.-E. 

A BAS LA GUILLOTINE! 
La Cour d'assises de Douai vient de pro

noncer la peine de mort contre Bouche, l'un 
des auteurs de l'assassinat commis, en fé
vrier dernier, rue Léon-Gambetta, à Lille. 

— « L'exécution, dit l'arrêt, aura lieu sur 
une des places publiques de Lille. » 

Nous protestons ! 
Nous demandons, dès maintenant, au pré

sident de la République d'éviter cette honte 
à notre cité. 

Bouche est un misérable, le dernier des co
quins, le pire des bandits, — c'est entendu ! 
Mais en quoi serons-nous meilleurs quand 
sa tête, tranchée peu- le couperet de M. Dei-
bler, aura roulé dans le panier à son, quand 
son sang aura éclaboussé notre pavé ? 

Et l'infortunée demoiselle Henry, retrou-
vera-t-elle la vie parce que nous aurons as
sassiné son assassin ? 

Ce n'est pas la nécessité de se défendre que 
la Société peut invoquer pour s'arroger le 
droit de tuer qui a tué. Elle a assez de moyens 
pour se venger sans recourir elle-même au 
meurtre, le plus odieux qui soit peut-être : le 
meurtre concerté, réfléchi et... légal ! 

Serait-ce dans le but de moraliser les fau
ves humains, par l'exemple ? 

Allons donc ! la preuve est depuis long
temps faite que la peine de mort est non 
seulement cruelle, dangereuse, injuste, mais 
aussi qu'elle est inutile. 

Ecoutez M* Henri Robert, l'un des plus bril
lants avocats d'assises : 

— u Presque tous les assassins, écrivait, il 
y a quelques jours M* Henri Robert, dans le 
Figaro, qui ont passé sur les bancs de la 
Cour d'assises en ces quinze dernières an
nées et qui ont été condamnés à mort, avaient 
assisté à des exécutions capitales... Us s'é
taient exaltés le lendemain à la lecture des 
longs articles publiés dans les journaux pour 
rendre compte de la mort d'un criminel célè
bre... » 

Et à l'appui de cette constatation, l'émi-
1 nent avocat citait des faits : un Analais as-

AU PAYS NOIR 

LE BILUi DE^Ll GRÈVE 
On pe t dire que la sentence arbitrale a 

causé dans le Pays Noir un étonnement at
tristé. 

L'augmentation des salaires paraissait si 
sûre que personne ne songeait à la mettre en 
doute. 

Il a fallu la duplicité des compagnies mi
nières pour donner à la fin de ce conflit une 
apparence de défaite pour les ouvriers. 

D abord, — en ce qui concerne les aala)-
res. — elles ont fourni aux arbitres, ainsi 
que je le montrais dans mon dernier article, 
un prix-base absolument inexact, dans la 
moyenne duquel elles faisaient entrer des 
ventes fictives uniquement destinées à en 
exagérer la modicité. 

Ensuite, et surtout, elles ont brutalement 
jeté dans la balance leur « ultimatum » sur 
les retraites qui a, pour ainsi dire, forcé la 
décision des arbitres. 

Cette situation bien établie, et sans m'ar-
rêter plus longtemps aux appréciables satis
factions que l'on connaît, et qui ont été con
senties sur les quatre autres points de la 
liste ouvrière, voyons maintenant dans 
quelles conditions l'a bonification des retrai
tes a été proposée et accordée. 

La pension de retraite sera dans l'avenir 
de 600 francs pour les ouvriers de 55 ans, 
ayant 30 ans de fond dans lu même compa
gnie ; — elle sera de 550 francs pour ceux 
ayant 30 ans de fond dans des compagnies 
différentes du même département ; — et je 
crois que rien ne s'opposera, à bref délai, 
puisque les compagnies des deux départe
ments ont adopte les mêmes conditions, à 
ce qu'un ouvrier ayant travaillé successive
ment dans le Nord et le Pas-de-Calais, béné
ficie des mêmes avantages. 

U n'y a plus là qu'une simple formalité à 
remplir. 

En offrant une telle amélioration au sys
tème des retraites, les compagnies miniè-
res ont obéi à un double but. 

Elles voulaient d'éne part se concilier 1 o-
pinion publique qui, pendant toute cette 
grève, leur a été peu favorable, en faisant 
aux mineurs une concession importante. 

Et d'autre part elles ne désespéraient pas, 
— par une manœuvre habile qui consistait 
à refuser ce qu'on leur demandait et à ac
corder ce qu'on ne leur demandait pas, — 
de froisser Vamour-propre des mineurs pour 
éterniser suffisamment le conflit et pouvoir 
ensuite retirer l 'avantage consenti. 

La manœuvre a échoué et l'on ne peut que 
féliciter les délégués de la Fédération régio
nale qui ont décidé la reprise sans énerver 
ni épuiser les énergies ouvrières en leur 
demandant une plus longue résistanoe. 

On avait bien essayé de dire que la ques
tion des retraites étaît devant le Parlement, 
qu'elle pouvait uJoutii dans un délui rap-
procué, que les compagnies ne faisaient en 
somme que devancer de peu de mois une me
sure qui leur serait imposée peu de temps j 
après par la loi. 

M. Combes avait en effet laissé espérer aux 
délégués du Comité National que. dans un 
délai de dix-huit mois, [1] il se faisait fort 
de faire adopter par la Chambre le projet du 
gouvernement sur les retraites des mineurs. 

Mais outre que ces retraites n'auraient été 
liquidées qu'à 360 t iancs par an. il y avait 
lieu de tenir compte de l'aléa que présente, 
en ce temps de fragilité ministérielle, une 
promesse, fuite dans ces conditions. 

—fc/engagement des compagnies en même 
Unups que l'inscription au budget par le gou
vernement d'un crédit très important pour 
lu igmentation des retraites accfulft 
ci-dire des pensions des vieux travailleurs 
qui ont maintenant ces»é le tiavail, sont 
donc, on peut l'affirmer, les résultats de la 
persévérance et de l'énergie de nos camara
des de la mine. 

En résumé, nous ne pouvons pas crier vie-
toiie : — .nais il est évident et personne ne 
songera à le contredire', que nous cessons 
htmi-rablement les hostilités et lue les mi
neurs i -ntront ,i la mine, I i tête haute, fiers 
des résultat* acquis dont pionteiont les vieux 
oi viiers. 

Tous les jeunes travailleurs ne s'en sont 
peut-être pas rendus compte, mais qu'ils in-
iern ent leurs pères et ils verront que la ba
taille et l'armistice de IMB sont loin d'avoir 
v u x un échec à notie corporation. 

BASLY, 
Député du Pas-de-Calais. 

AU JOUR LE JOUR 

MUSIQUE H PRISON 
Le compositeur Mascagni, oui était parti 

yow f4aa4r*faap dumt raaaaaiHtm d'y récot-
Vr des lauriers et des dollars, vient de su
bir une petite mésaventure étrangère oti 
prugramme Ue su tourné* . U a été mis en 
prison. Encore que le viofoii ne soit pus In-
çompaJMe avec ta qtuililé de musicien, lé-
preuve subie par l'auteur de Cavallena Rus-
Ucana est plutôt imprévue. 

M. Maseuym lut i eof*ré •• comme un sim
ple manifestant gui /ait Je la musique dans 
les rues, sous prétexte Ue je ?te suis quel Ui])é-
rend finançair. El U ne put sortir de son ea-
chot qu'en versant une caution de i finjmiHft 
mille francs. Il est possible, après (ou(. que 
son adversaire naît point poursuivi d autre 
but. // n'an esl pas moins cerlain que celte 
manière de prutvjio-r {hospitalité est des plus 
singulières ; on >:' . pas l'idée en Ecosse! 

J'ignore si le ma Iro iMIicii s est mis dans 
un mauvais cas cl . i nuelque chef d'orchestre 
de music-hall put t'uccuser d'avoir utilisé 
sournoisement ses inspirations mélodiques 
comme M. Edmond Rostand le lui par un va
gue jitum;li( d'avoir copû* Cyrano de Bergerac-
sur un mélo local... J'imagine, néanmoins, 
qu'avec un peu d'argent celte querelle s'arran
gera, yfais clic nous aura valu du moins le 
spectacle d'un beau geste, le teste de M. Mas
cagni télégraphiant au président dtt conseil 
italien pour réclamer sa protection. Se figu-
re-t-on M. Zanardelli expédiant devant A'cu'-
YcrU les cuirassés nouveau mode'-' de la ma
rine italienne afin de demander l'élargisse
ment immédiat de son musicien national ? 

Je ne suppose point que le rot Victor-Emma
nuel s attarde longtemps à une telle idée. 

nitiôn, ainsi qu'à beaucoup de mes compa
gnes. Elle aimait surtout nous donner la 
lessée ; pour cela, elle nous entraînait dans 
un petit cachot où nos cris étaient étouffés, 
et elle ni us frappait jusqu'au sang. Je pour
rais vous ,-iter une nommée Colette qu'elle 
frappait presque tous lés jours ; une nom
mée Lucie à qui. un jour, elle fendit le men
ton. Moi-même, je porte encore sur moi des 
traces des coups qu'elle m'a donnés » 

Nous arrêterons là cette poignante décla
ration : elle suffit pour que tous les gens de 
cœur s nissent à nous pour souhaiter que 
le Gouvernement mette enfin un terme à 
lexploitation cynique et au martyre odieux 
que de pseudo-servantes du «Seigneur» font 
subir à de pauvres enfants sans défense. 

J. BALA. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

Repopulation 4 iiiireaux de tabac 
Vous n'apercevez peut-être pas tout de suite 

ce qu il peut y avoir de commun entre le tabac 
de cantine ou le caporal et l'augmentation du 
nombre des Français ; mais attendez un peu : 
vous verrez que rien n'est plus simple. 

M. Piot. — vous savez bien : le sénateur de 
la Cote-d Or... un de la côie d'Adam, qui s'est 
fait une spécialité de eeiie passionnante ques
tion. — vient d adresser, comme on sait, 
à M. Maurice Rouvier. ministre des finances, 
une lettre qui nous promet la naissance d'une 
infinité de petils concitoyens. 

Cet •scellent homme, eit effet, demande aux 
dispensateurs des bj ieaux de tabac de n'en 
plus accorder, à l'avenir, qu'aux veuves char
gées d'une nombreuse famille. 

Vous saisissez bien, n est-ce pas, le méca
nisme de la Combinaison T 

I> une part, les personnes qui aspireront à 
devenir veuves et à bénéficier de cette qua
lité des libéralités du Trésor, se hâteront, tan
dis qu'elles auront encore leur mari sous la 
main, de multiplier le nombre de leurs reje
tons. 

D'uutre part, relies dont le conjoint a déjà 
•--" de vie à t répas essaieront fhorresco re-

:> ato cucnkéar c«u« i « m w , &au de ua 
agréaa par « M malencontreuse stéri

lité ttfut droit à l'obtention d'un bureau. 
Ainsi, l a m e paternelle de M. Piot pourra 

se réjouir de voir augmenter le nombre des 
jeunes gens promis au service militaire et 
au rôle des contributions. 

Et voilà comment la plus morale des causes 
et la plus puie. peut susciter des propositions 
inattendues ! 

Voilà comment la philosophie et la statis
tique peuvent engendrer la gaudriole. 

Se emeni. :or,ij-^.1 la personne en instance 
aura longtemps vécu sans progéniture, au
près d'un illustre savant ou d'un grand hom
me de guerre, — voire d'un ancien ministre 
de la République. — on se demande avec quel
le collaboration dévouée il lui sera possible 
d'acquérir les droits réservés aux nombreu
ses familles '. 

LES CRUAUTES CO^GBEfiANlSTES 
A L'ORPHELINAT DE LOOS 

On annonce que le citoyen J.-L. Breton, 
député socialiste du Cher interpellera pro
chainement le Président du vonsei l au su
jet des scandales récemment dénoncés du 
Refuge de Tours, de l'Orphelinat de Loos-
lez-Lille et de divers autres établissements 
congréganistes. 

Voici, à propos de l'orphelinat de Loos, la 
déclaration qui a été faite à un de nos con
frères par une demoiselle G... M.... ex-
pensionnaire de cet établissement et actuel
lement couturière à Suint-Denis (Seine) : 

— « En lisant la série d'articles publiés 
sur les cruautés des sœurs de Tours, il m'a 
semblé revivre toutes les misères que j 'ai 
endurées moi-même ou dont j'ai été témoin 
à l'Orphelinat Saint-Vincent-de-Paul, de 
Loos. Je suis entrée à l'âge de six ans dans 
cet établissement. Comme à Tours, nous 
étions soumises, dès notre arrivée et malgré 
notre jeune âge, à des taches de couture. 
On nous faisait ourler des chemises que les 
grandes filles des autres divisions a c h e 
vaient. Les plus jeunes orphelines, de quatre 
ou cinq ans, étaient employées à confection
ner de la charpie. Lorsque la tâche imposée 
n'était pas terminée, on nous battait ou on 
nous mettait au pain sec. Et pourtant la 
nourriture était insuffisante et très m a u 
vaise. Matin et soir, le repas était exclusi
vement composé d'une soupe dite npanade»; 
quelquefois, le dimanche, de la viande, et 
encore arrivait-il souvent que l'on nous en 
privait par punition. J'ai vu, à 'cei ta ins re
pas du soir, recevoir, pour toute pitance, 
cinq figues et un morceau de pain. Ma mère 
m'apportait bien quelquefois diverses frian
dises, mais les sœurs me les prenaient en 
me disant de les offrir au bon Dieu. Je me 
souviens qu'une fois j ' avais reçu du choco
lat et de la confiture. La sœur Sainte-José
phine me prit tout cela en me disant qu'elle 
allait l 'envoyer à un petit Chinois dont elle 
me fit la marraine. Cette sœur Sainte-José
phine était très méchante. Elle m'a traînée 

i plusieurs fois par les cheveux autour du dor-
l toir et m'a coupé souvent les chaveux DOT DU-

MORT LENTE 
Jusque dans ses plus infimes détails, la vie 

parlementaire peut parfois offrir prétexte à de 
fréquentes remarques. 

Au Sénat, par exemple, existe une commis
sion dite de la répression du duel. Elle fut 
constituée il y a plus de dix ans. au mois de 
juin 1S'J2. Or* on vient d'aviser qu'un certain 
nombre de vides s'y étaient produits depuis 
lors et que, ces vides, i ls 'agissait de les com
bler. 

De fait, il était temps '. Un de ces anciens 
commissaires à remplacer était par exemple 
M. Albert de La Berge. Or. M. de La Berge, 
autrefois sénateur de la Loire, est mort de
puis le 11 juillet 1804 : c'est même M. Wal-
deck-Rousseau qui recueillit son siège séna
torial. 

Mieux encore en ce qui concerne M. Mar-
gaine. ex-sénateur de la Marne, décédé, lui, 
dans le courant de 1893 ! 

Et voilà comment, au Luxembourg, vient 
d'être évoquée, ces jours-ci. la mémoire de 
deux sénateurs depuis bien longtemps dispa
rus. Us auront mis près de dix ans à mourir 
tout entiers.... 

Cet e t X-.ÊL 
CE QVE FEMME VEIT. 

On se souvient peut-être qu'à Glasgow un mai
re, ennemi de la lernme et ardent champion de 
la tempérance, avait entrepris une campagne aus
si terrible qu'effective contre les gracieuses « bar
maids » de la ville. 

Ce personnuge sévère trouvait que la femme 
qui sert dans les bars, quand elle est coquette 
ou gentille, excite à boire et à aimer. L'ivresse 
conduisait à l'amour qui ramenait à la boisson. 
C'était, parait-il, un cercle terriblement vicieux. 

El notre maire avait fait décider par les auto
rités qu'il ne pourrait plus être employé de fem
mes au-dessous de quarante ans dans les « public-
houses ». 

Or, aux élections municipales qui viennent d'a
voir lieu à Glascow. le maire n'a pas été réélu. 
Ca qui prouve qu'il est toujours mauvais d'avoir 
les femmes contre soi. 

LE BROUILLARD A LONDRES 
Les brouillards atteignent à Londres, en ce 

moment, une telle intensité que l'on est obligé 
d'avoir recours ù un éclairage supplémentaire 
dans quelques quartiers. Westminster possède 
maintenant en réserve des lampes spéciales qu'on 
dispose dans tes carrefours fréquentés, quand les 
circonstances l'exigent. 

Elles sont formées essentiellement d'un gros ré
servoir rond qui peut contenir environ 100 litres 
de pétrole ou. plus exactement d'essence, et dans 
lequel on comprime de l'air : on produit ainsi des 
vapeurs carburées qui montent dans une tige 
creuse surmontant le réservoir et arrivent à un 
brûleur que l'on peut élever à 3 mètres ou à 4 
mètres 50 au-dessus de terre selon les besoins. Ce 
brûleur donne une flamme dont la hauteur oscille 
entre 46 et 61 centimètres, M dont l'intensité est 
dam millier de bougies. 

Conseil supérieur du Travail 
Paris, (5 novembre. — Le conseil supérieur du 

travail a tenu une dernière séance ce matin. 
Le vœu suivant a été signé par MM. Keufar, 

Lelurrain. Baraiort, Moreau, Oeslandres, LeXèvra 
et Seive : 

« Le conseil supérieur du travail croit devoir 
appeler l'attention de M. le ministre du commer
ce sur les voeux exposés au cours de la présenta 
session en ce qui concerne le rôle et la eomaaafc» 
tion dudit conseil, et émet le vœu que le décret 
de réorg&nisuliou. précédemment annoncé, ne 
soit déliniuveinent rédigé et promulgué qu'après 
avoir recueilli l'avis de la commission perma
nente. » 

M. Sauvage, qui avait donné sa démission hier 
en même temps que MM. Guérard. et Riom. décla
re la rétirer, conformément à la décision prise par 
le comité de la Fédération des ouvriers mouleurs 
de France, qui l'a envoyé siéger au Conseil supé
rieur. 

U compte que le ministre du commerce prendra 
en considération le voeu qui vient d'être déposé 
et donnera ainsi satisfaction au moins partielle au 
désir exprimé par le Congrès ouvrier de Lyon. 

M. Moreau est élu membre de la commission 
permanente en remplacement de M. Guérard. 

L'Instruction de l'Miaire Humtart 
Paris, 15 novembre. — U est exact, ainsi gi'on 

l'a annoncé, que le juge Lemercier est <iet>satfA 
de l'instruction de l'affaire Hunibert dont il etatt 
chargé. 

I,origine de cette mesure doit êlre recherché* 
dans un conflit qui .Vêtait éieve entre la justice al 
la police. 

I n haut fonctionnaire de la police devant un* 
accusation d'un journal ayant été dans la néces
sité de défendre se* actes a été amené non seule
ment a se justifier mais à révéler des manque
ments au devoir commiâ par d'autres dans le sar-

Un te ces rna 11(41 icJtMNffi> aura i ê fr̂ ^MWwâ ^ ta 
charge /Je M. 1,e*nercter. «t cfest pow emàm. +>m im 
garde des sceaux a décidé de ut enlever nnetruo-
tion-

La situation à la MartJBÛfDfl 
Paris. 15 novembre. — L'n cablogiamme de 

Fort-de-France fait connaître au ministre des co
lonies que la mission scientifique Lacroix a cons
taté, au cours d'une récente exploration du mont 
Pelé, que le cône qui s'est formé ces temds der
niers au centre du cratère, s est . depuis un mois, 
accru d'environ 10O mètres de hauteur, malgré 
l'absence de toute explosion violente. 

Le ministre des colonies estimant que. malgré 
ce caime apparent. iJ se pourrait que l'activité du 
volcan se poursuivit silencieusement mais de la-
çon continue, à invite l'administration locale de 
la MarUnique a maintenir rigoureusement les me
sures préservatrices qu'il avait prescrites primiti
vement à l'égard- de la oaxtie nord de l'île, et a 
mettre en observation permanente la région cô" 
uère avoisinant le volcan. 

Us « Bleus » et les brimades 
Paris, 15 novembre. — Le général André 

a envoyé à tous les chefs de corps une cir
culaire les- priant d'inviter les commandant» 
de régiments à veiller avec une attention 
particulière sur les recrues, à l'arrivée à la 
caserne. 11 leur recommande de réprime* 
t rès sévèrement toute tentative de brimada 

Le nouveau Cabinet Espagnol 
Madrid, 15 novembre. — M. Sagasta ayan. 

remis ses pouvoirs au roi, celui-ci lui a re* 
nouvelé la mission de former un cabinet li
béral. 

Vingt e t un, anciens ministres libéraux 
se sont alors réunis chez le président du 
conseil pour délibérer sur la situation et on! 
décidé de prêter leur concours à M. Sagasta, 
afin qu'il puisse constituer un cabinet homo
gène libéral. 

Après cette réunion il était évident que M. 
Sagasta réussirait facilement à former la 
nouveau cabinet. En eiïet. dans la soirée, il 
àT pu présenter au roi la liste de ses n o u 
veaux collaborateurs. Le ministère est ainsi 
constitué : 

Présidence du Conseil : M. Sagasta ; affai
res étrangères : le comte d'Amodovar ; jus
tice : M. Puigcerver ; finances : M. Eguilior; 
intérieur : M. Moret ; guerre : le générai 
Weyler ; marine : l'amiral Veragua ; i n s 
truction prat ique : M. de Romanomès ; tra
vaux publics : M. Amos Salvador. 

Le Cabinet se présentera lundi devant le9 
Chambres ; des débats orageux sur la crise 
sont attendus. M. Romero Uobledo se p r o 
pose de soulever des questions personnelles. 

COUPS DE REVOLVER 
cornré les voitures royale? 

A BRUXELLES 

Bruxelles, 15 novembre. — Aujourd'hui, 
un service funèbre a élé célébré à la mémoire 
des deux reines de Belgique dans l'églisa 
collégiale de Saint-Michel et de Sainte-Gu-
dule. Au moment où les voitures royales ar
rivaient en face de la Banque de Bruxelles, 
située rue Royale, un individu tira trois 
coups de revolver à blanc dans la direction 
de la voiture où se trouvaient les aides d« 
camp et les dames d'honneur. 

La gendarmerie a r rê ta aussitôt l 'agres
seur. 

Dans la voiture royale se trouvaient ls> 
roi, le comte de Flandre, le prince Albert, Ut 
comtesse de Flandre et les princesses Albert 
et Clémentine. 

Après avoir été interrogé sommairement. 

Qu.otJ.cLi.eii
1M.ru*

